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Lenom brede lemmes qui
attendent un enfant après
40 ans ne cesse d'aug-
menter. Des grossesses

tardives qui n8 sont pas sans
risque pour la mère et son bébé.

Les Belges font de moins en
moins d'enfants. Alors que la
Belgique comptait 199.068
naissances issues de mères ré-
sidant dans notre pays en
1901 et 129.173 en 2010, ce
nombre est aujourd'hui des-
cendu en dessous de la barre

des 120.000. Selon les deniers
chiffres de l'office de statis-
tique belge, il y a eu 119.102
nouveaux nés en 2017.
60.907 petits garçons pour
58.195 petites filles.
Des enfants qui arrivent
aussi de plus en plus tard.

L'âge moyen de la mère à
la naissance ne cesse

~.. d'aug..

menter d'année en année. «De--
puis 1998 au moins, l'âge moyen
de la mère à la naissance de son
enfant progresse au rythme an-
nuel moyen de près de 0,1 an. II
est ainsi passé, au niveau natio-
nal. de 29,1 ans en 1998 à 30,6
ans en 2016, L'évolution est sem-
blable pour la première nais-

sance: de 27,3 ans en 1998 à 28,9
ans en 2016 », analyse Statbel.
«Au niveau régional, les évolu-
tions sont à peu près identiques
mais l'évolution est un peu
moins ordonnée et un peu plus

rapide à Bruxelles-ûlpitale
qu'ailleurs. Les niveaux

restent toutefois dif-
férents: l'âge

moyen de la
mère à la

naissance
est plus

élevé,
quel que soit le rang, en Région
de Bruxelles-capitale (30,1 ans
pour la première naissance et
31.6 ans tout âge confondu)
qu'en Région flamande (28,9 ans
pour la première naissance et
30,4 ans tous rangs) et en Région
wallonne (28,4 ans pour la pre-
mière naissance et 30,3 ans tous
rangs) '.

DE 35 A40 ANS
Sion étuilie la pyramidedes âges,on
découvrequ'il y a par conséquent en
Belgiquetoujours plus de gJWsesses
tardives,• On parle de grossessestar-
dives lorsqu'une femme tombe en·
ceinte â une périodede sa viedurant
laquelle sa fécondité a fortement
chuté, Lerisqued'un décleIKhement

d'une ménopause, lui, se rd))"
proche., nous confie un médecin
dam;une clinique spécialiséedam;la
procréation médicalement assistée.
« Bienque celaMpendante d'une pa·
tiente il l'autre. 011 estime aujour-
d'hui qu'une grossesseest tardive il
l'âge 40 ans, Auparavant on était à
3S ans. Maisvu que le phénomène
desgrossessestardivesest en hausse.
l'âge moyen a aussi été revu à la
hausse par le monde médical•.
• Bonnombre de naissancesaprès 40
ans ne sunt pas liées à une fét'Onda-
tion naturelle car leschancesde tom·
ber enceinte nalurellen:lent sonl de
lS % à l'âge de 35 ans. On frôle en-
suite les 7% après 40 ans >, ajoute-!'
il. • Les bébés de mëres quarante-
naires sont donc majoritairement
nésgrâceà une l'MA,soitgr',keà une
intervention du corps médical
Après 43 ans, ce sont souvent des
femmes qui ont effecrué une fé-
condation in vitro à l'étranger car,
après cet âge, œUe pratique n'est
plus autorisée en Bclgique.,
En 2017, 4.387 bébés ont été mis
au monde par des mères quarante-
naires ... ou plus âgées !Parmi eux,
22 avaient une maman de plus de
49 ans lors de leur naissance. Au-
trement dit. elles sont nées en
1966 ou avant.
Plus précisément, en 2017, 1.616
mères ont accouché il 40 ans,

~nnt
1.115 en 41 ans, 714 à 42 ans,
439 à 43 ans, 214 à 44 ans, 122 à
45 ans, 63 à 46 ans, 46 à 47 ans,
26 à 48 ans et 10 il49 ans.

+83"1oEN6ANS
En six ans, il y a eu une

hausse de 18,3% des gros-
sessestardives,En 2011. on
ne comptait que 3.708nais·
sances où les mères
avaient plus de 40 ans lors

de l'accouchement. ~
nombre de grossessesaprès
49 ans a lui explosé:
+83,3 % en 6 ans. En 2011.
12 femmes de plus de 49
ans accouchaient contre 22
en 2017. «Des chiffres qui
ne devraient cesser d'aug-
menter car de plus en plus
de darnes mettent leur ma·
ternité entœ parenthèses
pour de longues études, une
meilleure carrière profes-

sionnelle, une plus grande
stabilité dans le couple, un re-

mariage, des voyages.. ' J, conclut
le médecin. 0

UN DOSSIER D'ALISON VERLAfT

675 mineures à devenir mère
en 2011. Cette même année,
5 rillettes de moins de 14 ans
accouchaient. 18 avaient 14
ans et 74 tout juste 15
ans. 0

A,V.

Le~~i~9~esmajeurs sont mUltiplieS par troIs
Q!..ù dit grossesse tardive, dit
aussi grossesse à risques. «Si
mes patientes me demandent
des conseils pour tomber en-
ceinte, je leur recommande
de le faire le plus tôt possible.
Je leur donne comme
exemple que les travaux dans
leur maison peuvent at-
tendre, ce qui n'est pas le cas
de leur corps. Leur horloge
biologique tourne », nous
confie le Docteur Pasdennad-
jian. gynécologue à l'hôpital
à Nivelles (groupe Jolimont),
«Lorsqu'une fennue de plus
de 40 ans se présente à nous
en disant qu'elle souhaite de-
venir mère. je ne l'en dis-
suade pas. Cest n'est pas à
moi. ni à mes con.freres, de
prendre position dans ce
choix. On n'est pas là pour ju-

ger. Cependant, on informe
le couple des risques. Et, il
faut savoir que les risques
majeurs sont triplés. Le corps
humain se fatigue dur.mt la
grossesse. Or, c'est comme
pour un sportif profession-
nel. apres un incertain âge le
corps à plus de mal ('al' il est
plus fatigué >.
Les dangers sont donc bien
plus importants pour une
mère de plus 40 ans et son fu-
tur enfant « fi y a davantage
de risques d'une grossesse ex-
tra-utérine, mauvaise im-
plantation du placenta, hy-
pertension art:érielle, retard
de croissance intra-utérine.
trisomie ... » Des chi.ffres
concrets? «le nombre de cas
de maIforruation chez l'en-
fant est de 2,9 % si la mère a

plus de 40 ans contre 1,7% si
elle a moins de 30 ans. 3 %
des futures mamans de 25-30
ans souffrent d'un diabète de
grossesse contre 12 % des

quarantenaires. Pour les gros-
sesses tardives, il y a aussi 3
fois plus de cas d'hémorragie
lors de la délivrance et 2 fois
plus d'accouchements pré-
maturés. Le nombre de décès
in utero en Cm de grossesse
est de 1,2 % après 40 ans
contre 0.6 % chez les 20-29
ans », détaille le spécialiste de
l'hôpital de Nivelles.

•• LA MAJORITÉ ÉVOLUE BIEN ••
Le docteur Pasdexmadjian
rassure toutefois. ~La majori-
té dl' ces grossesses tardives
évolue bien. Mais, il est im-

portant que les parents
prennent conscience des
risques et du fait que la gros-

sesse sera plus complexe à
traiter pour les médecins.
Tout e~1:donc une question
de surveillance avec plus de
prises de sang, de prises de
tension, de tests pour le dia-
bète ... Elle est bien plus im-
portante que pour les jeunes.
On n'e~t donc plus ici dans
des questions purement obs-
tétricales. Cest pourquoi une
équipe pluridisciplinaire en-
toure ces mères. Cette équipe
comprend par exemple un
diabétologue ou un cardicr
logue et on travaille toujours
en accord les uns avec les
autres », condut le gynéccr
logue.O

A.V.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 11/06/2019

Société La Province



La Province
Société

Parlement de la Communauté française

326 naissances ar 'our

La natalité et la fécondité
ne cessent de baisser

Selon les denùers chiffres de
l'office belge de statistique, la t(>..
mndité en Belgique s'est établie
en 2017 à 1,64 enfant par
femme. Si ce taux chute d'année
en année, il se situe juste au-des-
sus de la moyenne européenne
qui est de 1,59 enfant par
femme.

PLUS À BRUXElUS
«Par ailleurs, on observe que,
même ~i la të<:ondité du mo-
ment dinllnue (de 2,7 enfants
par femme en 1964, nous
sommes passés à 1,6 enfant par
femme, en moyenne, en 2017),

les mÈ'resqui temÙllent leur vie
féconde (50ans) aujourd'hui ont
eu le même nombre d'enfants
que les mères qui l'ont terminée
en l'an 2000 ou juste avant >,
souligne Statbel. "Au niveau ré-

giona], la baisse de 2017 paraît
légèrement plus importante en
Flandre (de 1,66 à 1,62 enfant
par femme), qu'en Wallonie (de
1.66à 1.63 enfant par femmel et
à Bruxelles-Capitale (de 1,82 à
1.80enfant par femme). Dans la
Région de Bmxelles-Capitale.
l'apport de la population de na-
tionalité étrangère explique que
le niveau de la fécondité est plus

élevé que celui des deux autres
régions •.

60 "10 HORS MARIAGE
119.102 naissances ont été re-
censees en 2017. ce qui repré-
sente en moyenne quelque 326
naissances chaque jour.
«En 2016, la part des naissances
survenues hors mariagt' a conti-
nué à progresser. Devenues ma-
joritaires en 2015. elles repré-
sentent aujourd'hui 50.9 % des

naissances du pays. En Flandre.
le cap des 50 % de naissances
hors mariage sem sans doute
bientôt dépassê. En Wallome. ce
cap a été franchi dès 2007 et la
part des naissanœs hors ma-
riage dépasse dorénavant 60 %.
À Bruxelles-capitale, la situation
reste dillërente, avec 35 % de
naissances hors mariage et une
évolution moins rapide que
dans les deux autres ré!,>ions_,
ajoute Statbel.
Lesnaissances hors d'une umon
de fait ou légale restent nrinori-
taires. Elles ne représentent que
13,2% des naissances pour l'en-
semble du pays. Un taux qui ne
progresse que lentement. «En
Flandre, il reste inférieur à 10'Yu.
À Bruxelles. il est 17,7% et en
Wallonie, de 17,0%., condut
l'office de statistique. 0
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